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ANNEXE A LA CONVENTION DE PARTENARIAT PLURIANNUEL  

ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET LA CHAMBRE DES 

METIERS DE SEINE-MARITIME  

                                                    

Entre les soussignés : 

- La Chambre des métiers et de l’artisanat de Seine-Maritime (CMA 76),  
Dont le siège est 135 boulevard de l’Europe, 76043 Rouen Cedex 

       Représentée par Monsieur Christophe DORE en sa qualité de Président  
 

Ci-après dénommée                    
« CMA 76 » 
D’une part ; 

Et 

- La Commune de Montivilliers,                
Sise  
Représentée par son Maire Monsieur Daniel FIDELIN,   
Dûment habilité par une délibération du conseil municipal  

                            
                Ci-après dénommée  

                                                    « Ville de Montivilliers »  
                                                    D’autre part ;   

 

Ci-après dénommées collectivement « Parties ». 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu les statuts de la Chambre des métiers de Seine-Maritime 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 octobre 2017 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 mai 2019 

 

IL EST AINSI ARRETE ET CONVENU QUE LES ARTICLES 

SUIVANTS ANNULENT ET REMPLACENT LES ARTICLES DE LA 

CONVENTION : 

 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE LA CMA 76  
 
2.2. LES MISSIONS A CONTRIBUTION FINANCIERE  
 
Fiche action- redynamisation des hâlettes : Accompagner en tant qu’experts le projet des hallettes 

dans sa conception, sa réalisation et son développement en participant notamment aux différents 

comité de pilotage et en faisant bénéficier la commune du réseau de la CMA 76 dans la recherche 

d’artisans d’arts ; 

 Phase 1 : un premier travail documentaire et l’organisation d’une visite d’élus de la ville d’un 
ou plusieurs sites mettant en valeurs les métiers d’art sont envisagés en 2017 – réalisé et payé 
en 2018  
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 Phase 2 : Réalisation d’une étude pour le projet d’extension des Hallettes dans l’ancien office 

notarial, nouvelle propriété de la Ville : enquête auprès des artisans d’arts sur leurs attentes en 

matière de locaux et d’accompagnement (espaces de travail individuels ou communs, lieu de 

vente mutualisé, partage des outils de travail…), visite des locaux avec quelques artisans pour 

connaitre leurs avis sur la configuration des lieux et leurs préconisations à prendre en compte 

dans le programme d’aménagement  

 Phase 3 : L’appui à la mise en œuvre du projet de recrutement des artisans d’art et la promotion 

du site au 1er semestre 2019 

 
ARTICLE 3 : FINANCEMENT 

Fiche action – redynamisation des Hallettes :  

Phase 1 : 4 jours soit 2 000 €HT (frais de déplacement de la délégation pris en charge par la ville) 

réalisée et payée en 2018 

Phase 2 : 14,5 jours soit 6 663 €HT 

Phase 3 : 3 jours soit 1 500 €HT 

Soit un total de 8 163 €HT soit 9 795.60 € TTC 

Le versement de la somme due sera effectué à chaque phase après présentation des factures. 

 
Fait en 2 exemplaires,  
 
 
Le  
À 
 
                                                                    

Monsieur Christophe DORE 
Président de la Chambre des métiers de Seine-

Maritime 
 

Monsieur Daniel FIDELIN  
Maire de Montivilliers 

 

 


